
Accès aux marchés - priorités du
Canada pour 2004

p Le Canada continuera d'exercer des pressions afin que
le porc canadien profite d'un meilleur accès au marché.

© Le Canada va également intervenir pour que la
Nouvelle-Zélande lève rapidement son interdiction
d'importer de la truite, et pour s'assurer que cette
interdiction ne sera pas prorogée au-delà de la date

d'expiration prévue, fixée au 4 novembre 2004.

AMÉLIORER L'ACCÈS AUX MARCHÉS
DES PRODUITS

Porc

Depuis le 1" septembre 2001, la Nouvelle-Zélande
impose de nouvelles exigences ayant pour effet de suspendre
l'importation de produits de porc non transformés
en provenance du Canada et d'autres pays en raison

d'inquiétudes présumées au sujet de la santé des animaux,
notamment le syndrome dysgénésique respiratoire porcin.
Cette nouvelle mesure exige que le porc importé soit cuit
dans le pays exportateur ou dans un établissement de transi-
tion en Nouvelle-Zélande. Ces mesures augmentent le coût
du porc canadien et empêchent les exportateurs canadiens
d'avoir un accès direct au marché de détail néo-zélandais. Le
Canada juge que ces restrictions sont excessives et poursuit

ses interventions pour régler la question. -

Truite

En décembre 1998, la Nouvelle-Zélande a décrété une
interdiction « temporaire » concernant l'importation de
truite qui, depuis lors, a été prolongée à plusieurs reprises.
En octobre 2001, elle a annoncé le remplacement du
décret existant (le Customs Import (Trout) Prohibition
Order 1998) par un nouveau décret, complètement
remodelé, qui sera en vigueur jusqû au 7 novembre 2004.
La Nouvelle-Zélande soutient que cette interdiction est
nécessaire aux fins de conservation. Le Canada fait valoir
pour sa part que la Nouvelle-Zélande da fourni aucune
donnée scientifique justifiant une telle interdiction, que
ce soit pour des fins de conservation ou pour toute
autre raison, ce qui va à l'encontre des obligations de la
Nouvelle-Zélande en matière de commerce international.
Le Canada poursuit ses interventions bilatérales et
multilatérales pour que la Nouvelle-Zélande lève

cette interdiction.

OUVERTURE SUR L'ASIE-PACIFIQUE

Asie du Sud-Est

I°Asie du Sud-Est est maintenant reconnue comme l'une
des économies les plus dynamiques au monde. Il est plus
facile d'accéder aux marchés de cette région qû à ceux de

certains pays d'Asie-Pacifique. Ensemble, les pays d'Asie
du Sud-Est [les membres de l'Association des Nations
de l'Asie du Sud-Est (ANASE) et le Timor-Oriental]
constituent l'un des principaux partenaires commerciaux
du Canada, au quatrième rang de nos partenaires, après
l'Amérique du Nord, l'Europe et l'Asie de l'Est. Le com-
merce du Canada avec l'Asie du Sud-Est totalise environ
10 milliards de dollars par an. Cette région est également
l'une des principales destinations de l'investissement
canadien à l'étranger, avec environ 11 milliards d'in-

vestissement en 2002.

Les réformes structurelles et la libéralisation des échanges
mises en vigueur dans la plupart des pays de l'Asie du
Sud-Est ont permis d'améliorer les perspectives commer-
ciales. Tous les États du sud-est asiatique, à l'exception
du Timor-Oriental, sont membres de l'OMC ou en voie
d'y accéder. Ces efforts témoignent des progrès accomplis
par ces pays pour ouvrir leurs marchés, renforcer leurs
structures institutionnelles et se conformer aux normes
internationales. Les pays de l'ANASE membres de l'OMC
ont activement participé au Cyde de négociations de
Doha et conviennent que le progrès durable va de pair
avec les bénéfices retirés de l'accès aux marchés des pro-
duits agricoles et non agricoles et des règles qui régissent
les pratiques de dumping, de subventions et de mesures
compensatoires. L'Asie du Sud-Est, à l'instar du Canada, a
tout à gagner d'un accès amélioré aux marchés mondiaux
des services et de la libéralisation commerciale accrue du
commerce des produits. Les exigences aux termes de
l'accord de libre-échange de l'ANASE et les accords
commerciaux bilatéraux ont également contribué à la
déréglementation dans cette région.

SINGAPOUR

Aperçu

Avec un des régimes de commerce et d'investissement les
plus ouverts et les plus transparents du monde, Singapour
présente peu d'obstades pour les exportateurs canadiens
de biens et de services, sauf en ce qui concerne l'alcool, le
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